
DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers en exercice : 33

L'an deux mille vingt trois, le seize janvier à 18 heures 00 par suite de la convocation de Monsieur le
Maire en date du10 janvier 2023 le Conseil Municipal s’est réuni à la Maison de l'Enfance et de la
Famille - Salle La Minot, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire

Étaient présents : 28

Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Nicolas SAJOUS, Agnès SIBILLE, Damien GUILLARD, Pascale
GALAIS, Yannick LE COQ, Christel BOUBERT, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles BELLIERE,
Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, Isabelle NOTHEAUX, Eric LE FEVRE, Édith LEROUX, Nicolas BERTIN,
Isabelle CREVEL, Thierry GOUMENT, Jean-Luc HEBERT, Jean-Pierre LAURENT, Aurélien LECACHEUR,
Aline MARECHAL, Aliki PERENDOUKOU, Virginie VANDAELE, Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Arnaud
LECLERRE, Agnès MONTRICHARD

Excusés ayant donné pouvoir : 5

Patrick DENISE donne pouvoir à Jérôme DUBOST
Catherine OMONT donne pouvoir à Isabelle NOTHEAUX
Philippe QUERNE donne pouvoir à Nicolas SAJOUS
Corinne CHOUQUET donne pouvoir à Laurent GILLE
Virginie LAMBERT donne pouvoir à Agnès MONTRICHARD

Secrétaire de séance

Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance
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CONSEIL MUNICIPAL
DU 16 janvier 2023

M_DL230116_005

EDUCATION  ENFANCE  JEUNESSE  -  RECONSTRUCTION  DE  L’ÉCOLE  MATERNELLE  JEAN  DE  LA
FONTAINE - FERMETURE POUR TRAVAUX

Mme Fabienne MALANDAIN, Adjointe au Maire  - La commune a la charge de la construction, de
l’entretien et du fonctionnement des écoles publiques. Elle décide légalement de la création et de
l’implantation des écoles d’enseignement public. C’est pour assumer pleinement cette responsabilité
que la  ville  a  engagé,  dès  la  fin de l’année 2020,  un travail  d’analyse  technique approfondie  en
partenariat  étroit  avec  l’Éducation  nationale,  visant  à  pouvoir  repenser  l’offre  scolaire  sur  son
territoire.

Sur la base des données produites par les services municipaux et le CCAS avec notamment l’Analyse
des Besoins Sociaux, le service Éducation Enfance Jeunesse et l’Inspection de l’Éducation Nationale
ont pu finaliser un rapport  en mars 2022 renfermant des données chiffrées sur l’évolution de la
population,  de  la  composition  des  familles  et  des  logements  qui  ont  pu  être  croisées  avec  des
informations sur la sectorisation et la carte scolaire.

Les résultats sont venus confirmer l’impérieuse nécessité d’agir enfin sur ce secteur pour chercher à
enrayer la baisse des effectifs scolaires et proposer un plan d’action volontariste alliant la prise en
compte des enjeux éducatifs, sociaux et environnementaux. 

Pour illustrer ce propos, entre 2008 et 2021, la ville a perdu 368 élèves soit l’équivalent de 13 classes.
L’offre scolaire à Montivilliers est de 89 classes pour 49 classes ouvertes, soit 40 salles de classe non
ouvertes.

Ces  constats  obligent  la  collectivité  à  agir  et  chercher,  comme  dans  chaque  projet  municipal,  à
afficher  une  cohérence  et  une  approche  globale  intégrant  notamment  les  enjeux  de  sobriété
énergétique. L’école Jean de La Fontaine ne peut supporter de rénovation énergétique d’ampleur
pour  des  raisons  d’ordre  structurel.  La  ville  doit  faire  face  aux  doléances  des  parents  et  des
professionnels sur des températures anormalement basses lors des hivers rigoureux. Dans le contexte
de crise énergétique actuel, la facture des fluides s’est aggravée considérablement. 

Les besoins des familles avec des projets d’école plus dynamiques reposant sur des effectifs plus
solides et des réalités énergétiques avec la nécessité de trouver des solutions face à la vétusté de
certains bâtiments scolaires n’ont pas été pris en compte depuis plus d’une décennie.

C’est donc la capacité à conduire le projet d’une construction d’une nouvelle école sur le site de
l’école Jean de la Fontaine qui a été retenue par la ville. L’objectif vise à terme le regroupement en un
lieu,  une  fois  la  construction réalisée,  de  2  écoles  maternelles  :  Jean  de  la  Fontaine  et  Charles
Perrault. 

Ces deux écoles maternelles sont situées à l’est de la ville. Charles Perrault, construite en 1971/1972
dont deux classes sont occupées sur les 4 salles existantes, avec trois niveaux scolaires, et Jean de la
Fontaine construite en 1982, dont trois classes sont occupées sur les 4 salles existantes, avec trois
niveaux scolaires. Ces deux écoles sont situées à 230 mètres l’une de l’autre.
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Une  telle  décision  ne  peut  être  prise  qu’en  étroite  concertation  entre  l’Inspecteur  d’Académie,
directeur des services départementaux de l’Éducation nationale, et la Commune. 

Afin de répartir l’ensemble des élèves impacté par la fermeture de l’école Jean de la Fontaine, une
modification  des  périmètres  des  écoles  maternelles  du  centre-ville  sera  travaillée  en  étroite
collaboration avec les services de l’Éducation nationale et présentée lors du conseil municipal du 6
février 2023.

En  effet,  la  commune  souhaite  mettre  en  application  ce  changement  dès  la  rentrée  scolaire
2023/2024. 

L’avis de Monsieur le Préfet sur le projet de reconstruction d’une école sur le site de l’école Jean de la
Fontaine a été sollicité le 29 novembre 2022 conformément à l'article L. 212-1 et suivants du Code de
l’Éducation relatifs aux compétences des communes en matière d'écoles et classes élémentaires et
maternelles et le projet a été présenté en commission vie éducative ce même jour.

Monsieur le Maire a également rencontré le 3 janvier dernier des représentants de la Direction des
Services Départementaux de l’Education Nationale (DSDEN) qui, par la voix de Madame la Directrice
Académique, soutiennent le projet et se sont engagés à faire remonter notre demande auprès des
services de la préfecture.

Monsieur le Préfet a émis un avis favorable sur la reconstruction des locaux de l’école Jean de la
Fontaine par courrier en date du 4 janvier 2023 reçu en mairie le 6 janvier 2023.

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération  suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,
VU l'article  L.  2121-30  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  relatif  à  la  création  et  à
l’implantation des écoles et classes élémentaires et maternelles d’enseignement public,
VU l'article L. 212-1 et suivants du Code de l’Éducation relatifs aux compétences des communes en
matières d'écoles et classes élémentaires et maternelles,
VU l’avis favorable de Monsieur le Préfet  en date du 4 janvier 2023 sur la reconstruction de l’école
Jean de la Fontaine entraînant la fermeture pour travaux de cette même école dès la rentrée 2023,
VU le budget primitif 2023,

CONSIDÉRANT  
- La vétusté de l’école Jean de la Fontaine et des travaux ne permettant pas sa mise aux normes,
- La volonté d’accélérer la démarche du plan de rénovation énergétique des bâtiments municipaux,
- La perspective de construction d’une école exemplaire en matière énergétique,
- La proximité des deux écoles maternelles,
- La baisse démographique sur le plan départemental comme municipal,
- Les difficultés pédagogiques et organisationnelles pour une école à deux classes comme Charles
Perrault,
- La perte de 368 élèves entre 2008 et 2021, soit l’équivalent de 13 classes,
- La nécessité d’équilibrer les effectifs scolaires sur les deux écoles maternelles restantes du centre-
ville,
- L’avis favorable de la Directrice Académique des services de l’éducation nationale à la demande de
reconstruction sollicitée,

Sa Commission municipale Vie éducative réunie le 29 novembre 2022 consultée ; 
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VU le rapport de Madame Fabienne MALANDAIN, Adjointe au Maire en charge de l’Enfance et de la
Vie éducative, de la Jeunesse, de l’Environnement et des Transitions écologiques  ; 

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

- D’approuver la fermeture de l’école maternelle Jean de la Fontaine en vue d’une reconstruction.
-  D’approuver  le principe de la construction d’une nouvelle école sur le site de l’école Jean de la
Fontaine.
- D’autoriser, à délocaliser, à terme, l’école maternelle Charles Perrault vers la nouvelle construction.
-  D’autoriser  Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer tous les documents nécessaires à la
mise en œuvre de la présente délibération.
- D’autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant à solliciter les subventions inhérentes au projet
de déconstruction et de reconstruction d’une nouvelle école sur le site de l’école Jean de la Fontaine.

Imputations budgétaires 
Budget Principal 2023

Article 2313 – Construction
Fonction : 211 - ECOLES MATERNELLES 

Analytique : 102SM - SCE MARCHES / EMJDLF - Ecole Maternelle JEAN DE LA FONTAINE
Montant : 200 000 €

Article 2031 – Frais d’étude
Fonction : 211 - ECOLES MATERNELLES 

Analytique : 102SM - SCE MARCHES / EMJDLF - Ecole Maternelle JEAN DE LA FONTAINE
Montant : 50 000 €

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS.
Pour : 32
Contre : 0
Abstention : 1
Damien GUILLARD

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits.
Pour extrait conforme au registre dûment signé.

#signature#
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